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Depuis le 1er janvier 1988, coexistent en France deux droits de la vente : l’un applicable aux ventes internes; l’autre, issu de la Convention de Vienne du 11 avril 1980, applicable aux ventes internationales telles que définies par la Convention elle-même.

Certains Etats étaient déjà confrontés à une dualité de régimes du droit de la vente avant même l’entrée en vigueur de la CVIM. Il en était ainsi notamment pour l’Italie, la Belgique ou encore l’Allemagne. En effet, à la différence de la France, ces Etats avaient ratifié les deux Conventions de La Haye du 1er juillet 1964, l’une portant loi uniforme sur la formation des contrats de vente internationale des objets mobiliers corporels (LUFC), l’autre portant loi uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers corporels (LUVI).

La Convention de Vienne, qui constitue à présent le droit substantiel commun de la vente internationale de marchandises, laisse hors de son champ d’application certains éléments. Elle a pour objectif de régir « exclusivement la formation du contrat de vente et les droits et obligations qu’un tel contrat fait naître entre le vendeur et l’acheteur ». Ainsi, certaines questions telles que la validité du contrat et le transfert de la propriété des marchandises ne sont pas traitées.

Néanmoins, les aspects les plus importants du droit de la vente internationale de marchandises relèvent effectivement de la CVIM.

La Convention de Vienne fait une large place à l’autonomie des cocontractants en faisant de la volonté des parties la source première du contrat. En effet, elle prévoit en son article 6 que les parties à un contrat de vente internationale entrant normalement dans son champ d’application ont la possibilité d’écarter la CVIM.

Le principe de l’autonomie de la volonté dans le commerce international vise en général la possibilité pour les parties de choisir le droit applicable au contrat. Appliqué à la CVIM, ce principe permet aux cocontractants de retenir des dispositions substantielles éventuellement distinctes de celles posées par la Convention. Les parties peuvent exclure l’application de celle-ci ou déroger à l’une quelconques de ses dispositions ou encore en modifier les effets.

Cet effacement de la Convention de Vienne peut s’expliquer par le fait que dans le cadre contractuel du commerce international, là où les usages jouent un rôle important, le but d’une convention portant droit uniforme ne peut pas être de fixer des règles impératives universelles.

L’autonomie des parties avait déjà joué un rôle important dans le cadre de la convention portant loi uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers corporels (LUVI). Ainsi, une comparaison entre l’article 6 de la CVIM et l’article 3 de la LUVI a pu être effectuée. Aux termes de ce rapprochement, certains avaient pu estimer que l’autonomie des parties avait été plus largement reconnue sous la LUVI, puisque celle-ci stipulait expressément que son exclusion pouvait être tacite.

Cette référence expresse à la possibilité d’une exclusion implicite fut l’objet de nombreuses critiques par la suite. Ceci conduisit à ne pas retenir une telle formulation dans le texte de la Convention de Vienne, même si la proposition fut faite. Mais la majorité des délégations étaient également opposées à la proposition selon laquelle une exclusion totale ou partielle de la Convention ne puisse jamais être faite qu’expressément.

En outre, il a pu être soutenu que la reconnaissance d’une telle possibilité d’exclusion tacite correspondait à une tendance existant dans le cadre de la plupart des conventions internationales récentes. Par conséquent, le défaut de référence expresse à l’éventualité d’une exclusion implicite ne devrait pas être considéré comme écartant une telle possibilité. Il faudrait peut-être en déduire une autre signification, comme celle de décourager les juridictions de relever trop facilement une exclusion ou une dérogation implicite.

S’il apparaît donc que la volonté des parties joue un rôle prépondérant dans l’application de la Convention de Vienne sur la vente internationale de marchandises, de nombreuses difficultés subsistent, notamment concernant les situations d’exclusion de celle-ci.

Ainsi, il convient d’étudier dans un premier temps la CVIM en tant qu’instrument de la volonté des parties, avant de se pencher dans un second temps sur l’exclusion tacite de la CVIM par les parties.

I. La CVIM instrument de la volonté des parties

La Convention de Vienne sur la vente internationale de marchandises laisse une large place au principe de l’autonomie de la volonté. Ainsi, si en théorie elle est applicable dès que ses conditions d’application sont réunies, la CVIM peut aussi être utilisée dans des relations contractuelles qui ne ressortent pas en principe de son domaine.

Il se peut également que les parties conviennent entre elles de ne pas la mettre en œuvre alors même que ses conditions d’application seraient remplies.

A. Le choix de l’application de la CVIM par les parties

L’application de la Convention de Vienne n’est pas en principe subordonnée à l’accord exprès ou tacite des parties.

1. L’applicabilité d’office de la CVIM

La loi uniforme repose sur le mécanisme de l’opting-out et non sur celui de l’opting-in.

Le système de l’opting-in prévoit que la Convention s’applique uniquement si les contractants ont positivement opté pour elle, tandis que le système de l’opting-out retient son application toutes les fois que les parties ne l’ont pas écarté.

Ainsi, la CVIM est applicable de plein droit, sauf volonté contraire des parties. Si celle-ci peut être tacite en vertu de l’article 6 de la Convention, elle n’en doit pas moins être certaine. En cas de doute sur l’intention réelle des parties, c’est l’application de plein droit de la Convention qui doit l’emporter.

La Convention de Vienne est applicable d’office puisque celle-ci constitue désormais le droit substantiel commun français de la vente internationale de marchandises. Ainsi, à ce titre, elle s’impose dès lors que ses conditions d’application sont remplies.

Cette applicabilité de plein droit repose sur l’article 12, alinéa 1er du Nouveau Code de procédure civile
 et dispense de toute autre justification de son autorité à l’égard du juge.

L’applicabilité de la Convention de Vienne peut également résulter d’un accord des parties.

2. L’application de la CVIM en vertu d’un accord des parties

Les cocontractants peuvent être amenés à considérer qu’il est de leur intérêt de faire régir leur accord par la CVIM, alors même qu’il n’entrerait pas dans le domaine d’application de celle-ci.

Selon une partie de la doctrine, les contractants disposeraient de la faculté d’insérer dans leur accord une sorte de clause de droit applicable désignant la CVIM
. Dans la mesure où le texte de la Convention a été élaboré sous la direction des Nations Unies, il serait parfaitement apte à jouer le rôle d’une lex contractus véritable. Les points qui ne seraient pas réglés par la Convention devraient alors être traités par une seconde lex contractus choisie à titre subsidiaire.

Mais cette conception ne fait pas l’unanimité au sein de la doctrine et est à l’origine de nombreuses contestations. En effet, si la Convention de Vienne dispose d’une grande autorité doctrinale, elle n’en est pas moins dépourvue, par elle-même, de toute valeur normative propre. Il s’agit seulement d’un texte proposé à l’adhésion des Etats, et de celle-ci dépend l’applicabilité de la CVIM. Ainsi, la clause insérée par les parties prescrivant l’application de la Convention ne pourrait avoir d’autre effet que de lui conférer la valeur d’un document contractuel. Cette dernière analyse a notamment été retenue par une juridiction arbitrale qui a énoncé : « Quand la CVIM est applicable seulement parce qu’elle a été désignée par les parties, elle a une nature contractuelle », tandis que « quand la CVIM est applicable du fait de sa ratification (par l’Etat dont la loi régit le contrat) elle a une nature de loi »
.

Ainsi, en vertu du choix des parties, la Convention devient un élément du contrat comme toutes les autres clauses contractuelles. Par conséquent, les règles impératives de la loi applicable ne sont pas affectées par ce choix.

En effet, dans le cas où un juge étatique est saisi d’un éventuel litige relatif au contrat dans lequel les parties ont inséré une clause prévoyant l’application de la CVIM, celle-ci n’aura qu’une efficacité limitée. La Convention de Vienne ne sera pas applicable en tant que droit commun des ventes internationales de l’Etat, puisque par hypothèse même, le contrat litigieux n’entrera pas dans son champ d’application. Ce contrat sera donc normalement gouverné par les règles particulières du droit interne de cet Etat. Par conséquent, ce n’est que dans la mesure où ces règles internes permettront aux parties de déroger à leurs dispositions qu’il pourra être tenu compte de la référence faite à la CVIM. En d’autres termes, dans le cadre d’un contrat n’entrant pas dans son champ d’application, les prescriptions de la Convention de Vienne ne pourront valoir qu’autant qu’elles concerneront des questions que la législation nationale abandonne à la discrétion des parties.

La solution sera toutefois différente lorsque le litige sera soumis à un tribunal arbitral. En effet, l’arbitre auquel les parties décident de soumettre le litige a l’obligation de se conformer à sa mission, telle qu’elle a été définie par les parties. L’arbitre se soumettra donc à la volonté des parties de rendre la CVIM applicable, même si les opérations examinées n’entrent pas dans le champ d’application de celle-ci.

Si les parties peuvent décider d’appliquer la Convention de Vienne à un contrat n’entrant pas en principe dans son champ d’application, elles peuvent également décider de l’écarter alors même qu’elle devrait être normalement applicable.

B. Exclusion volontaire de la CVIM par les parties

Même si toutes les conditions requises pour l’application de la Convention sont remplies, la Convention ne devra toutefois pas s’appliquer en toutes circonstances.

1. La liberté des parties quant à l’exclusion de la CVIM

 En vertu de l’article 6 de la Convention de Vienne, « les parties peuvent exclure l’application de la présente Convention ou, sous réserve des dispositions de l’article 12, déroger à l’une quelconque de ses dispositions ou en modifier les effets »
.

La Convention de Vienne est applicable de plein droit, à moins que les parties n’expriment une volonté contraire. Il n’est pas nécessaire que cette volonté commune des parties soit concomitante au contrat. Une volonté commune postérieure à la conclusion du contrat, notamment dans le cadre d’une instance judiciaire ou arbitrale est également admise.

En prévoyant cette possibilité, les auteurs de la Convention ont voulu réaffirmer l’un des principes généraux formulés dans les Conventions de La Haye de 1964, à savoir le principe selon lequel la première source des règles gouvernant les contrats de vente internationale est l’autonomie de la volonté des parties.

Ce principe s’applique ici au choix de dispositions substantielles éventuellement distinctes de celles posées par la Convention.

Les rédacteurs ont clairement confirmé la nature « dispositive » de la Convention et le rôle central que joue l’autonomie des parties dans le commerce international.

Tel qu’indiqué dans le texte de la CVIM, les parties peuvent exercer leur liberté pour écarter celle-ci, en totalité ou en partie seulement. Elles peuvent donc prévoir son exclusion pure et simple. Mais le plus souvent, l’exclusion, totale ou partielle, résultera indirectement de l’insertion d’une clause incompatible avec l’application de la Convention.

Bien que la Convention réglemente en détail la formation et l’exécution de la vente, les parties peuvent décider de subordonner la formation même de la vente à certaines conditions, définir ce qui sera considéré comme une inexécution, prévoir des causes d’exonération, fixer le montant des dommages-intérêts dus par la partie en défaut…

L’article 6 de la CVIM se réfère à deux types de situations : celles dans lesquelles l’application de la Convention est exclue par l’usage du droit international privé, et celles dans lesquelles les parties excluent la Convention au niveau matériel. Selon la Convention, le premier cas ne souffre d’aucune restriction, alors que le second est limité à l’hypothèse où au moins l’une des parties a son établissement dans un Etat contractant dont la législation exige la conclusion ou la constatation d’un contrat de vente par écrit.

Théoriquement, en vertu de l’article 11, la forme du contrat est libre. Mais les Etats ont la possibilité de formuler une réserve destinée à préserver certaines exigences qu’ils estiment indispensables
. Ainsi, si la forme écrite est exigée pour la conclusion du contrat de vente, les parties ne pourront pas y déroger.

Il s’agit de l’unique restriction apportée à la possibilité d’exclure la CVIM. En effet, toutes les autres dispositions peuvent faire l’objet d’une dérogation.

2. La loi applicable en cas d’exclusion de la CVIM

L’exclusion expresse de la Convention de Vienne peut poser des difficultés selon qu’elle est accompagnée ou non de l’indication de la loi applicable au contrat.

Il n’y a pas de difficultés particulières dans l’hypothèse où l'application de la Convention est expressément exclue par les parties avec l’indication de la loi applicable. Le juge saisi du litige devra alors appliquer la loi choisie par les parties, et sur la base de cette loi, il devra statuer quant à la validité du choix de la loi. Si le choix de la loi effectué par les parties n’est pas valable, le contrat sera régi par la loi qui sera déterminée sur la base des règles objectives du droit international privé du for.

Lorsque la loi désignée par les parties est celle d’un Etat non-contractant, l’exclusion de la Convention est certaine.

Mais lorsqu’il s’agit de la loi d’un Etat contractant, la référence faite par les parties pourrait désigner expressément le droit applicable aux ventes internes. A défaut, la désignation d’un Etat contractant doit normalement entraîner l’application de la Convention devenue le droit commun de la vente internationale de marchandises. Mais la preuve d’une intention contraire peut être apportée par les parties.

La situation se révèle plus délicate dans l’hypothèse d’une exclusion expresse de la CVIM sans indication de la loi applicable.

La majorité de la doctrine considère que si les parties s’accordent simplement sur la non-application de la Convention, les règles de droit international privé détermineront la loi nationale applicable.

Cette règle s’applique dans le cas où la Convention est exclue dans son ensemble. Mais il existe une controverse parmi les auteurs quant à la question de son application aux cas dans lesquels l’exclusion de la Convention ne serait que partielle. Certains auteurs soutiennent que toutes les questions traitées dans les dispositions exclues doivent, en vertu de l’article 7 (2) de la Convention
, être réglées en conformité avec les principes généraux de la Convention.

D’autres auteurs soutiennent une opinion contraire selon laquelle les règles qui remplacent celles de la Convention exclue doivent être déterminées, comme dans le cas d’une exclusion totale de la Convention, en appliquant les règles de droit international privé du for, c’est-à-dire, sans recourir aux principes généraux de la Convention. Ces auteurs soutiennent en effet qu’il serait assez peu logique de vouloir rejeter l’application de dispositions spécifiques expressément prévues dans la Convention, et donc normalement en conformité avec les principes généraux de celle-ci, pour les remplacer par les principes généraux dont la Convention s’inspire.

L’exclusion de la CVIM peut être expressément prévue par les parties. Mais il ne s’agit pas de la seule hypothèse envisageable à la lecture de son article 6. L’exclusion de la Convention par les parties peut également être tacite.

II. L’exclusion tacite de la CVIM par les parties.

La CVIM ne stipule pas expressément que son exclusion peut être tacite.

Cela ne signifie pas que dans le cadre de la Convention, l’exclusion doive toujours être précisée expressément.

Il existe des hypothèses dans lesquelles le problème de l’exclusion tacite se pose avec force (A). En cas de doute sur l’intention des parties il convient d’interpréter leur volonté (B).

A. L’interprétation de la volonté des parties.

La question de savoir si l’exclusion tacite de la convention est possible ne fait plus débat aujourd’hui, la cour de cassation s’est même prononcée très clairement en ce sens
.

1. L’interprétation de la volonté des parties dans la Convention de Vienne

Cette possibilité d’écarter tacitement la convention de Vienne peut poser des difficultés quant à sa mise en œuvre.

En effet on a vu que la Convention de Vienne formait le droit substantiel de la vente international, elle est d’applicabilité d’office. Dès lors comment combiner cette applicabilité d’office avec une possibilité d’exclusion tacite de cette dernière ?

La majorité des auteurs
 considèrent que si la l’exclusion peut se faire de manière implicite, encore faut il que la volonté des parties soit certaine.

Ainsi, selon ces mêmes auteurs, en cas de doute sur la volonté des parties, c’est le principe de l’applicabilité de la convention qui devrait l’emporter : l’application de la Convention n’est pas subordonnée à la volonté des parties.

Toute incertitude relative à l’intention réelle des parties devrait être résolue dans un sens favorable à l’application des dispositions de la Convention.

La Convention formule des directives quant à l’interprétation de l’intention des parties.

L’article 8 par.1 prévoit que « les indications et autres comportements d’une partie doivent être interprétés selon l’intention de celle-ci lorsque l’autre partie connaissait ou ne pouvait ignorer cette intention »

Cette disposition vise le cas où existent des relations suffisantes entre les parties pour que l’intention précise de l’une puisse être connue de l’autre.

Très souvent , les circonstances ne se prêteront pas à l’application de l’article 8.1. Dans ce cas l’article 8.2 formule une autre règle, celle ci invite à donner aux déclarations et comportements d’une partie « le sens qu’une personne raisonnable, de même qualité que l’autre partie, placée dans la même situation lui aurait donné ».

Cette maxime reste très vague et ne nous est pas d’un très grand secours.

L’article 8.3 nous est d’un plus grand secours car il invite le juge à scruter le comportement des parties. Le juge est invité à tenir compte des « circonstances pertinentes », dont certaines sont énumérées.

L’une réside dans les négociations qui ont pu avoir lieu entre les parties. Plus un contrat est important, plus il aura donné lieu à des échanges préparatoires, lesquels peuvent éclaircir le sens de la disposition litigieuse.

Le texte mentionne en second lieu les habitudes qui ont pu s’établir entre les parties.

Enfin l’article 8.3 autorise à également à tenir compte du comportement ultérieur des parties.

Ainsi en cas de doute sur l’application de la convention de Vienne, le juge devra t’il prendre en considération l’attitude des parties.

La portée de l’interprétation de la volonté des parties en cas de litige à propos de l’exclusion tacite est de nature à interférer avec le principe de l’applicabilité d’office de la Convention.

Plus on ira loin dans l’interprétation de la volonté des parties, plus le principe d’applicabilité d’office perdra de sa vigueur.

2. L’interprétation de la volonté des parties par la jurisprudence.

L’arrêt Sociétés Muller Ecole et Bureau
 illustre parfaitement la difficulté de conciliation de ces deux principes.

Cet arrêt se prononce sur le pouvoir des parties d’écarter le droit uniforme et contient un double enseignement : les parties peuvent éluder tacitement la convention de Vienne ; mais surtout il y a lieu d’admettre l’exclusion tacite lorsqu’elles s’abstiennent d’invoquer la Convention devant le juge.

Dans cette affaire, la cour de cassation considère que le juge doit avoir égard au comportement des parties, non seulement au cours et avant l’exécution du contrat, mais encore en cours d’instance, afin de déterminer s’il doit y avoir application de la convention de Vienne.

Ainsi la jurisprudence, en poussant l’interprétation de la volonté des parties jusqu’à l’observation du comportement des parties en cours d’instance, privilégie t’elle la volonté des parties par rapport à l’applicabilité d’office de la Convention. Le contrat est la chose des parties.

La cour de cassation estime sans doute que la souplesse requise en matière contractuelle exige d’affranchir l’expression de la volonté de toute contrainte et qu’elle puisse s’induire tout simplement d’attitudes communément adoptées.

En doctrine cet arrêt a le mérite de faire l’unanimité contre lui. 

Pour les auteurs, induire un accord élusif de la convention de Vienne d’une simple abstention implique pratiquement que ce texte ne sera jamais applicable s’il n’est pas expressément invoqué. Ceci a  pour effet de transformer sa nature : de droit supplétif, applicable de plein droit, il devient la chose des parties, inapplicable en l’absence de revendication
.

Pour C. Witz, ce n’est que si les parties « pleinement conscientes de l’existence du droit uniforme, se placent malgré tout exclusivement sur le terrain du droit interne ou de plusieurs droits internes, en cas de contestation du droit national applicable, qu’il y a lieu d’admettre l’existence d’une exclusion tacite. »

B.Les hypothèses d’exclusion tacite de la CVIM.

L’exclusion tacite de la Convention par les parties n’est pas qu’un problème théorique, il existe un nombre très varié de manières d’exclure implicitement la convention. Toute la difficulté est de déterminer les cas dans lesquels une telle exclusion devra être reconnue
.

1. Renvoi à une loi nationale.

Une manière typique d’exclusion tacite de la convention est le choix par les parties d’une loi nationale applicable.

Nous avons vu qu’il n’y a aucun doute qu’un tel choix doit être considéré comme étant une exclusion effective de la Convention lorsque la loi choisie est celle d’un Etat non contractant.

Mais lorsqu’il s’agit d’une référence à la loi d’un Etat contractant (« la loi Française »), le droit commun de la vente internationale Français étant constitué par la CVIM, en cas de litige le juge devra t’il appliquer les règles du code civil ou celles issues de la convention ?

Les auteurs sont unanimes sur la question : l’indication de la loi d’un Etat contractant sans référence à la loi purement interne de cet Etat n’exclut pas l’application de la Convention
.

Il existe désormais au sein des systèmes juridiques des Etats contractants, deux droits de la vente, un droit général et un droit spécial aux ventes internationales. Une clause de choix de la loi française vaut désignation du droit de la vente issu de la Convention de Vienne, puisque ce nouveau droit est devenu partie intégrante du droit français. 

En revanche, si les parties ont précisé que le « droit interne » d’un Etat contractant est applicable, l’exclusion de l’application de la Convention semble pouvoir être admise. 

Ainsi la clause selon laquelle « la vente est soumise aux dispositions du code civil Français », ou bien encore, s’agissant d’un contrat conclu avec l’Etat français ou une collectivité publique « la vente est régie par le code Français des marchés publics » est admise comme dépourvue d’équivoque et aboutit à l’exclusion des règles issues de la convention de Vienne
.

Il faut encore préciser que comme en matière d’exclusion expresse, les parties peuvent tacitement écarter la Convention  en totalité ou en partie simplement. Le juge devra effectuer un « dépeçage » du contrat, trier les obligations régies par la Convention et celles régies par le droit interne. Ce « dépeçage » sera également fonction de la volonté des parties.

2. Conditions générales de vente et contrats types.

Le problème de savoir si le juge est tenu ou non d’appliquer la Convention ne se pose pas si les conditions générales ne se rapportent pas à des matières traitées par la Convention.

En revanche lorsque les conditions générales de vente ou d’achat conçues en fonction d’un droit national empiètent sur le domaine de la convention de Vienne, l’exclusion de celle ci doit elle être totale ou partielle ?

La Convention permettant un dépeçage du contrat, celle ci ne devrait être écartée que pour les questions qui sortent du champ d’application de la Convention.

Là encore, selon les auteurs
, l’application de la Convention de Vienne n’étant pas subordonnée à la volonté des parties , l’absence d’indices tirés de la volonté des contractants en faveur de l’application n’est pas suffisante pour que celle ci soit écartée dans son intégralité.

En matière de conditions générales, le juge devra être particulièrement attentif à rechercher la volonté commune des parties et non seulement la volonté du rédacteur de la clause.

En effet, le propre de ces clauses est d’être élaboré par unilatéralement par le vendeur ou l’acheteur pour toute une série de contrats.

Une autre difficulté est de déterminer la portée de l’adoption d’un contrat type lié à un système juridique donné. Le juge devra également procéder à un dépeçage, opérer un tri entre les clauses pouvant entrer dans le champ d’application de la Convention et les clauses exclues de ce dernier.

Ainsi à défaut de pouvoir déterminer la volonté des parties, il appartiendra au juge (ou à l’arbitre) de tenir compte de la nécessaire cohérence des règles qui seraient en définitive appliquées au contrat.
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